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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Associations complementaires de l'enseignement public
Question écrite n° 39749

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille interroge M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la reduction des moyens affectes aux associations complementaires de l'ecole. L'association
departementale des FRANCAS, dont l'action s'inscrit dans les priorites enoncees par le ministere de l'education
nationale (accompagnement scolaire, aide a la scolarisation des enfants en difficulte, integration des
handicapes) verrait ainsi ses moyens reduits de 10 p. 100 en 1996 et plus de 20 p. 100 en 1997. C'est pourquoi
il souhaite connaitre les mesures qu'il compte prendre afin d'eviter que les actions menees par ces mouvements
ne soient remises en cause.

Texte de la réponse

Conformement aux engagements pris par le Premier ministre en debut d'annee devant le Conseil national de la
vie associative (CNVA), le ministere de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche a
engage une vaste concertation avec les plus importantes des associations periscolaires afin de rediger des
conventions trisannuelles d'objectifs et de moyens, repondant par la a l'une de leurs principales demandes. Des
octobre 1995, les associations ont ete saisies d'une demande d'evaluation portant sur leurs actions et leurs
perspectives. Sur la base des documents qu'elles ont fournis, des reunions aussi bien bilaterales que
multilaterales se sont tenues. Dans le but d'ameliorer l'efficacite de l'aide apportee par ce departement
ministeriel a ces organisations, l'accent a ete mis sur le soutien educatif aux publics en difficulte (developpement
de l'accompagnement scolaire dans les quartiers difficiles, scolarisation des enfants handicapes), les actions
d'apprentissage de la citoyennete et d'education et de formation a l'enseignement et les activites liees aux
pratiques culturelles et artistiques. Malgre un contexte budgetaire particulierement rigoureux, les moyens
financiers et humains consacres a l'ensemble des associations seront maintenus. Si, au sein de cette
enveloppe, certaines reallocations interviennent entre les differentes associations, elles resultent de l'evaluation
faite en concertation avec les partenaires des actions mensees sur le terrain. Elles sont l'expression concrete
des orientations donnees par l'education nationale a l'activite des associations complementaires qu'elle finance.
C'est pourquoi les associations concernees nous ont d'ores et deja fait part de leur accord sur ces propositions.
S'agissant du cas particulier des Francas, le renouvellement recent de son agrement national montre
l'attachement que le ministere de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche porte aux
actions entreprises par cette association. Cet attachement va d'ailleurs se traduire tres prochainement par la
passation d'une convention trisannuelle qui lui permettra de continuer de beneficier du quatrieme rang des
associations les plus subventionnees par le ministere de l'education nationale de l'enseignement superieur et de
la recherche.
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